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EXPRESSION DE CONDOLBABCES 

Le m (interprétation de l'anglais) : C'est avec une très profonde 

tristesse que les membres du Conseil de skwiti ont appria les graves catastrophes 

naturelles qui se sont produites r&cesnment en Chine, aux Etats-Unis d'Amérique, aux 

Philippines et au Viet Nam, et celle qui vient de se produire en Algérie. Ye 

voudrais exprimer au nom du Conseil de sécurité nos condoléances les plus sincères 

et l'expression de notre profonde sympathie aux gouvernements et aux peuples de ces 

pays pour les tragiques pertes en vies humaines et les dégks matériels 

considérables qu'ils ont subis. 

RBMBRCXEMBNTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le m (interpritation de l'anglais) t Puisque c'est la première 

fois que le Conseil de sécuriti se réunit en ce mois d'octobre, je voudrais saisir 

cette occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, à M. Paulo Nogueira-Batista, 

Repr6sentant permsnent du Brésil auprbs des Notions Unies, pour la façon dont il 

s'est acquitté de ses fonctions de président du Conseil de sécurité pendant le mois 

de septembre 1989. Je suis certain de parler au nom de tous les membres du Conseil 

de sécurité en exprimant notre profonde reconnaissance à l'knbassadeur 

Nogueira-Batista pour la grande compétence diplomatique et la courtoisie sans 

faille avec lesquelles il a mené les travaux du Conseil le mois dernier. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

l 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

LETTRE DATEE DU 18 OCTOBRE 1989, ADRESSER AU PRESIDBNT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU KENYA AUPRES DE L'ORGANISkTfON DES 
NATIONS UNIES (S/20908) 

Le m (interprétation de l'anglai.:) t Le Conseil de sécurité va 

maintenant entamer l'examen de la question incrite à son ordre du jour. Le Conseil 

de sécurité se réunit en réponse à une demande formulée dans une lettre datée du 

18 octobre 1989, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent du Kenya auprès de l'organisation des Nations Unies, document 5120908. 

Les membres du Conseil sont saisia des documents S/20883 et Add.1, contenant 

le rapport du Secrétaire général sur l’application de la résolution 640 (1989) du 

Conseil de sécurité relative b la question de Namibie. Ils sont également saisis 
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d’un projet de rdsolution t&Ash présenté par l’Algérie, la Colombie, l’Ethiopie, 

la Malaisie, le Nbpal, le Shégal et la Yougoslavie, document S/20923/Rev,l. 

Je voudrais attirer l’attention des membres du Conseil sur les autres 

document.8 suivants t W20894, W20897, SI20899 et Corr.1 et W20910, lettres datees 

des 10, 12, 13 et 19 octobre 1989 adressées au Secrétaire gén6ral par le 

Reprbsentazk permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation des 

Nations Unies~ S/20889, lettre datée du 6 octobre 1989 adressée au Sec&taire 

g6n6ral par le Représentant permanent de la Yougoslavie auprès de l’Organisation 

des Nations Uniest W20909, lettre datde du 18 octobre 1989, adressée au Secrétaire 

ginkal par le Repr6aentant permanent du Xenya auprès de l*Organisation des 

Nations Unies et W20914, lettre datde du 23 octobre 1989, adreaaie au Secritaire 

gbnkal par le Reprdaentant permanent de la Malaisie auprès de l’Organisation des 

Nations Unies. 

Les membres du Conseil ont également reçu copie d’une lettre datée du 

31 octobre 1989 adreas6e au Secritaire général par le Représentant permanent de 

l’Afrique du Sud aupria de l’Organisation des Nations Unies, qui sera publiée en 

tant que document du Conseil de sécurité sous la cote SI20927 dans le courant de 

1’ Tria-midi. 

Jo crois comprendre que le Conseil est prêt à se prononcer sur le projet de 

résolution dont il est saisi. S’il n’y a pas d’abjections, je vais maintenant 

mettre 8ux voix le projet da résolution. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi dicidé. 

w& au vote à titi. 

Yntant t Algérie, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Btats-Unis d’Amérique, 

Ethiopie, Finlande, France, Malaisie, Népal, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Union des 

Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie. 

Le PRe8fDEHT (interprétation de l’anglais) t Le résultat du vote est le 

suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution a donc été adopté à l’unanimité en 

tant que résolution 643 (1989). 

Je donne maintenant la parole aux membres du Conseil qui rouhaitent faire des 

déclarations. 
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tir Crs (Royaume-Uni) (interprétatioaa de l’anglais) t Il 

semble un peu curieux, Monsieur, de vous souhaiter la bienvenue à la Présidence, 

puisque votre mandat s’achéve aujourd’hui. Mais le jour d’lialloween tout est 

possible. Les sorcières ont veillé sur vous pendant ce long mois d’octobre. 

Je saisis cette occasion pour remercier votre prédécesseur, notre collègue du 

Brésil, de tout ce qu’il a fait pour le Conseil en Septembre$ nous lui en sommes 

très reconnaissants. 

Ma délégation a participé pleinement et de façon positive aux consultations 

qui ont abouti à l’adoption de la résolution 643 (1989). Nous voua sommes 

particulièrement reconnaissants, Monsieur le Président, ainsi qu’à vos 

collaborateurs, des vaillants efforts que voua avea faits au cours des négociations 

qui ont abouti à l’adoption du texte final. Je remercie également nos coll&gues de 

la Colombie et de la Yougoslavie de la patience et de l'habileté dont ils ont fait 

preuve pendant les négociations. Noua avons constamment gardé b l’esprit les deux 

thèmes que j’ai évoqués dans ma déclaration du 29 août t la nécessité pour le 

Conseil d’être impartial en supervisant le processus d’accession à l’iadépendance 

de la Namibie, et ia nécessité de démontrer l’unité du Conseil dans l’appui donné 

au Secrétaire général et à l’application de la résolution 435 (1978) dans tous ses 

aspects par toutes 18s parties. 

Nous d8VOnS tous également féliciter le Secrétaire génital du rapport 

circonstancié et détaillé qu’il a présenté au Conseil le 6 octobre. Il moatte que 

de grands progrès ont été accomplis même si, CO- l’a fait observer le Secrétaire 

ghéral, dans certains domaine6 les parties n’ont pas pleinement roapectb 10s 

dispositions du plan de règlement. Ceci vaut aussi biea pour les difficultés que 

10 Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de transition (GMUPT) s 

rencontrées en s’assurant que les combattants de la South Weat Africa People’s 

Organisation (SWAPO), restaient bien consignés dans leur cantonnement en Angola, 

q*le pour les problèmes exceptionnels qu’il a connus dans ses rirpports avec la 

police du Sud-Ouest africain et à propos de la présence persistante dans cette 

force d’anciens membres de l’unité anti-insurrectionnelle, le Koevoet. La 

déclaration faite plus tôt dans la journée à Wfndhoerk par i’klministrateur général, 

confirmant que les derniers membres de 1’8X-KO8VO8t qui servaient encore dans la 

police du Sud-Ouest africain avaient tous été démobilisés au 30 octobre, devrait 



MOP/LT/lX WPV. 2886 
-7 - 

Crukell (Rovaume-U& 

résoudre ce dernier problème, sur lequel noua avons fait connaître notre point de 

vue très ferme et sans équivoque aux autorités sud-africaines. comme le secrétaire 

ghhral, nous pensons que nous sommes maintenant sur la voie d’élections libres et 

équitables, 

Comme le Secrétaire géndral l’a indiqué clairement dans son rapport, la 

période qui s’écoulera d’ici les élections namibiennes sera particulihrement 

délicate. De5 problhmes subsistent, notamment la poursuite des négociations avec 

1’Administrateur génital à propos de la proclamation de l’assemblée constituante. 

Je saisis cette occasion pour r6péter que ma dél8gation considère que les prinCfpeS 

nigociés en 1982 et consign&s dans le document 6115287 sont contraignants. Ceci a 

d’ailleurs ét& rhaffirmé par le Conseil dans sa rholution 632 (1989). Le Conseil 

de sbcuritb ne doit pas - et je sais qu’il 04 le fera pas - approuver la nouvelle 

constitution de la Namibie si elle n’inclut pas ces principes et si elle n’est pas 

adoptée par la majorité des deur tiers requise en vertu du plan de règlement. 

Le Secrétaire giniral a bgalement signalé l’importance vitale de la 

coopération des partis politiques de la Namibie avec le GANUPT dans l’application 

du plan de règlement. Je leur lance un appel pour qu’ils respectent strictement le 

code de conduite signé par leurs dirigeants, qu’ils renoncent à tout recours à la 

violence, et qu’ils veillent à ce quo leurs partisans fassent de même. Ils doivent 

également coopérer yloinoment avec 10 GANUPT dans l’accomplissement de son mandat. 

Cela étant, nous avons toujours des doutes sur 10 ton de la résolution que 

nous venons d’adopter. Nous aurions priféri quelque chose de plus simple et de 

plus direct. Comne au mois d’août, nous partirons de l’hypothèm que le libellé du 

paragraphe 5 du dispositif de la rholution constitue une reconnaissance des 

r*sponssbilitér spéciales que, corans nous ncus accordons tous à le teconnsîtro, 

l’&frique du Sud devrait exercer pendant la transition de la Namibie à 

l’indépendance. Cela ne diminue en rien la responsabilité qui incombe aux autres 

parties de respecter leurs engagements dans le cadre du plan de règlement. 

La priorité du Conseil est de s’unir derriéro le Secrétaire général dans les 

efforts qu’il déploie gour assurer le succès du plan de ritglement. Nous devons 

être prêts b appuyer le jugement final, quel qu’il soit, de son représentant 

spécial sur le processus et con5erver 1 unanfmith nécessaire à cette étape 

difficile et délicate. C’est pourquoi nous avons voté pour la résolution. 
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Le EREGIDENT (interprhation de l'anglais) t Je remercie le repr68ehtant 

du Royaume-Uni des paroles aimsbles qu'il m'a adressées, 

&_PtCKERrNO (Etats-Unis d'Amérique) (interprhatioo de Ir'anglaie) t 

Monsieur le Président, j’aimerais tout d'abord m’associer aut autre8 membres du 

Conseil pour voua souhaiter la bienvenue à la pr8sidence en ce dernier jour. 

d'octobre, et voua dire ca.mbien nous avons apprécié tout le travail et toua'les 

efforts considérables que vouu avea fait8 au Conseil. Nou8 borne8 convaincu8 que 

votre mandat sera courona8 de SU~C&S. 

Je tiens également à remercier moi aussi votre prddécesseur de sa contribution 

à la direction des travaux du Conseil. Je tien8 également h voua remercier, 

Monsieur le Pr/8ident, de8 condoléances que voua ave8 adress&es aus ttatr-Unis a 

l'occasion du tremblement de terre tragique de San Francisco. Nous ~OUI remercions 

trés sincirement de la sympathie que vou8 nou8 avea manifestée au nom de8 membres 

du Conseil. 

Les Etats-Uni8 se sont associés à l'adoption unanime de la t/rolution 

643 (1989) car nous 8omme8 fermement convaincu8 que le Socrkaire g/néral, oon 

représentant spécial et le Groupe d’assistance des Nation8 Unie8 pour la piriode de 

transition (GANUPT) méritent notre soutien total et 8an8 rérerve au moment oh le 

procerrur de8 électioar conanonce en Namibie. Ut projet do risolution qui ne 

pourrait pas hre adopt6 ou un débat marqué par l’amertuum et la dircorde au 

Conseil de 86curit6 8ur la situation en Namibie n'aurait pour effet que de rqer 

leurs effort8 au moment où il8 font tout leur porsfhle pour s’acquitter du mandat 

que noum leur avons confié. N'oublions par que notre priorît/ absolue ert que la 

Namibie doit aIroit la possibilité d’accéder à l'autodétermination et b 

l'indépendance grhce à de8 élection8 internationalement reconnue8. Il faut éviter 

la violence. Les négociation8 doivent ahoutfr. L’affrontement doit cbder le pas à 

la coopération, l'uasmiaité à la division, tant en Namibie que dsna cette ralle, 

Le Secrétaire général noub a dit que lui-même et 8013 repré6sntant spécial 

estiment que la scène est. prête et que tous les élément8 sont en place pour a88uter 

des élections libre8 et équitables. Noua le croyons. Le fait est que la situation 

actuelle en Namibie est plutôt bonne. Le climat d'intimidation et de crainte qui 

prévalait il y a quelques mois s’est dissipé. Les aliégatfons d'intimidation ae 

font de plus en pT.us rares. La violence entre les partis, qui était un réel 
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problhe le mois deraier , a dimiaui depuis qu’île reepmctrnt fidhlemeat le oodo de 

aoaduite qu’ils oat toue eignb. Le peuple aemibion a vécu la cempagas électorale 

deae un grsad eathoueiasme. 

C’est dans cet eeprit que 108 Rate-Unie 80 eoat aeeooibe à l’adoption ds la 

rbeolutioa. Coms le Ssar/tairo g/a/ral, aous l stimoas qu’allo fait roeeortir la 

nbaoeeit6 pour toutes lre partie8 de aoatiauer a ooopkar pour rieoudro toue 108 

titaile 48 l’appliaatioa du plan do r/glemeat de8 bletions Uairs. 

Noue voudrioae cependant priaieer notre iaterprkation de certaine8 qusatione 

particulihee mentioaa&ee deae la r~eolutioa. Il est vrai que toutes les 

diepoeitione de la r&eolution 435 (1978) ao eoat pas parfaitwnsat respsctbee, bien 

entendu. Par exemple, la 8outh Wost Afriaa Pooplo*s Organisation (SWAPO) n’a par 

l acoro rendu pleinement compte du nombro do liemibioas qu’elle dhnait on exil. 

Llous invitons la 8’WAPO a rhoudro isu&liatemeat CO problinw et d’auttos question8 

relatives a son respect de tout.8 les dispositions du plsn des Natioae Unies. Nous 

l’invitons en particulier a libiror tous 10s ddteaus qui rostoat ou i rondro 

ploiooment compta de ceux qu’elle a d/teaus peadeat l’oeil. 
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Par ailleurs, noue notons que les structures de uommandement de la Forae 

territoriale du Sud-Ouest africain ont Bté démantelées, ainsi que l’exigeait le 

plan. Noue noue félicitons également de la décision priae hier par le gouvernement 

sud-africain et 1’Administrateur qéndral de démobiliser les derniers membres de la 

polioe du Sud-Ouest africain qui faisaient partie du Koevoet, aoua la auperviaion 

d’observateurs du Groupe d’assistance des Nations Unies pour la période de 

transition (OANUPT), lesquels se sont d&zlards satisfaits de l’opération; cela 

montre que le plan des Nations Uniea continue d’être mie en oeuvre. 

Nou8 soulignons l’importance que revêt le Code de conduite signé par les 

parties namibiennee et reflk&e dans le rapport du Searétaire qbn&ral en date du 

6 octobre, dont le Conseil s’est félicite dans cette résolution. L’accord entre 

les parties a beaucoup contribue à l’atmosphire positive de la campagne. Noua 

notons &qalement que les parties réaffirment explicitemont qu’ellea entendent 

rorpocter le résultat d’élections libres et loyalos, ainsi quo cela a 4th attesté 

par 10 Représentant spécial, ce qui devrait ra8eurer cmux qui craignent que des 

actes de violence ne se reproduisent aprir les iloction8. 

En outre, noub notons que 10 Secrétaire général a coostati que toute8 105 loir 

pouvant empêcher la tenue d’élection8 libre8 et loyale8 ont diji &té abrogéor. 

Noue l ppuyoa8 la ré8olution réaffirmant la nécerrité de voiller h ce qu’aucune 

nouvelle loi de CO type no roit promulguhe qui pourrait mettra en cause la validiti 

de8 /lectionr. 

Nour roulignon8 aotre appui total & la déclaration du Secrbtaire g6nira1, 

telle que le Conreil l’a approuvée dans la rbrolution 632 (19691, relon laquollo le 

plen des Nations Unier pour la lfamibie comprend les accorde l t le8 iléfmnte 

d’entente auxquelr les parties sont parvenuos depuir l’adoption de la rérolutfoa 

435 (1978) du Conreil de sécurité et qui ont été confimér cotmae tel8 par le 

Secrétaire général. Ces accord8 et ceo ententes continuent à lier le8 parties. A 

cet igard, nous réaffirmons l’appui total et ran8 équivoque de8 ttat8-Unir, tant 

pour l’accord global 8ur l’impattialiti (5120635) régiaaant la conduite do8 parties 

et des Nations Unies dan8 l’application du plan que pour les principe8 concernant 

l’Assemblée constituante et la Constitution d’une Namibie indépendante (S/15287), 

selon lesquels l’Assemblée constituante énoncera des droits et garantie8 

8ykifiqUdS dans la COnStitUtiOn, qui devra être adoptée à la majorité des deux 
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tiers de ses membres. Le Conseil a souscrit à maintes reprises à ces principes : 

par ses rdsolutions 632 (1989) et 640 (1969) et par celle qui a été adoptde 

aujourd ’ hui . 

Enfin, nous voudrions souligner que, jusqu’à P’fad~pendance, la responsabilité 

principale de la S&urit& de la Namibie, selon le plan de règlement de l’ONIl, 

incombe à 1’Administrateur g8n6ral. La présente résolution charge le Secrétaire 

gén&al de faire en sorte que toutes les disposition8 n8cesaaires soient prises b 

cette fin, et nous appuyons p?einement cette position. 

Pour toutes ces raisons nous appuyons le travail accompli par le Secrétaire 

général, par son représentant apicial, par les hommes et les fermes du GANWT, 

ainsi que par le Conseil, et nous noua réjouissons a la percrpective des élections 

qui se tiendront la semaine prochaine en Namibie. Noua nous félicitons de la 

co,~clusion tir40 par le Secrétaire g&aéral selon laquelle nous restons sur la voie 

d’ilections libres et loyales et, pour garantir celles-ci, il suffit de poursuivre 

10s activith l ctuollos dans 10 cadre du plan de r/glement. 

Le m (interpritation de l’anglais) 1 Je remercie le reprhentant 

dos Etats-Unis dos parole8 aimables qu’il a prononcée8 & mon endroit. 

M. (Brisil) (interpritation do l’anglais) t Monsieur 10 

Président, qu’il me soit d’abord permis de vous exprimer notre reconnairsance pour 

la façon dont voua l vat dirigé 10s dilibérations officieuses et officielles du 

Conroil au cour8 du mois d’octobre. Je voudrais hgalamnt ~OUI romtcier, ainri 

quo la8 ropr/sent&ntr du Royaume-Uni l t de8 Etats-Unis, de8 paroles l imablrr qui 

ont été prononcéos à mon &gard. 

Lors des discu8rionr sur la question de Namibie en août dernier, nou8 avons 

daffird notre ferma appui au Sect&aire génital et au GAMUPT, de môme que notre 

appel pour quo le Conseil de sicurfté s’assure, de façon itroite ot permanento, de 

l’application intigrale de la résolution 435 (1978). Nous pansons toujours qua le 

Conseil devrait continuer d’&tre mobilisé jusqu’à ce que le processus 

d’indépendance du peuple nsmibien soit complètement achevi. Loin de ralentir le 

procesms, une information abondante et, si besoin ert, un débat ouvert 

contribueront à cet objectif. 

Le dernier rapport du Secrétaire général sur la question de Namibie montre 

que, depuis le dernier débat tenu au Conseil, certains obstacles & l’application du 

plan de règlement ont 6té éliminés. Le rapport montre également que certains de 
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aaa obataalea restent et que de nouveaux sont apparue. Bn outre, à l’approahe des 

ileationa, il devient de plus en plus dvidont que les dispositions l riatantoa ne 

couvrent pas suffisamment certains aapeata essentiels d’ordre admiaiattatif et 

politique dans le Territoire pour la p/riode poat-éleatorale. Il s’agit donc de 

dbterminrr comment le Conseil doit traiter la situation de maaike b assurer non 

seulement la tenue d’élections libres et loyales mai8 6galement l’adaptation 

pacifique et rapide à ce que le Secrétaire général appelle t 
*a . ..la situation nouvelle qui naîtra lors de la proclamation des r6oultatr...@’ 

t-1 

Noua estimons que le Conseil de sécuritb devrait examiner abrieusement le plus 

r/cent aspect de l’holutioo du processus d’indépendance en #aanibie. L’existence 

de aonea grises dana le processus tel qu’il a d’abord bt& conqu est uue causa de 

prioccupation, Nous aerioaa plu8 rassur6s si l’on dnonçait clairement ler 

reaponaabflitba respective8 de toua 10s acteurs sur la acine politique namibienm 

durant la piriode allant de la proclamation des r/rultata des ilectiona i la 

promulgation de la constitution. Il sera difficile d’assurer une bonne tranaitioa 

s’il rubaiate des incertitudes à cet égard et ri l’on hdaite & iliainor les 

khappatoiror. 

La Namibie va bientôt accider a l’iadipondanco. Non reulemeat lea dotniera 

obstacle8 devraient-ils itre abattu8 et for ton08 obacurea /luaib/ea, ruia il 

faudrait 6galemnt accordor tout l’appui rriceaaaire au peuple nuibien afin que, 

d)r 10 début da aon indipendance, il puisse exercer pleinement SOI droita durement 

8cquia. Dans le cadre do SOI poraibilit&a limit/ea, le Ir(ai1 apportera sa 

contribution on accueillant on décembre prochein un colloque portut l ur 

l’aaairtance technique internationale pour une Namibie iaddpendante, qui sera 

parrain& conjointement par le Conseil pour la Namibie et le Gouvernmant br&ailien. 

#ou8 l ep/rons voir bientôt la Namibie occuper la place qui lui rodent on tant 

que membre à part entière de la comnunauti der ttats de l’Atlantique Sud, 

Nous croyonr que le projet de résolution initial que les membres non aliqnir 

ont présenté au Conseil a répondu, dans une large meaura, aux boroinr reconnua daar 

le8 trois domaines que j’ai évoqués, à ravoir éliminer les obstacles restants, 

préciser les responsabilités pour la période post-électorale et fournir 

l’assistance requise au peuple namibien. Nous étions, bien sûr, prêta b ~OUI 
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rrsrooiar 8u aonmmw 8ur la rholution qu% vient U*ôtre aQopt/o, afin 6'expriwr 

mtre d~torfaîaation aomuw~ Do tout0 fagon, aoum 8avow qua la rirolutioa 

643 (1989) no 8wa par le dernier mot quo 10 CoUroi dira 8~3 aottr trôr irportwt8 

qU88tiOn. 

Hou8 8-8 toujourr dirpo868 b aoopiror avaa 108 autror moabro8 du Conroi 

pour amurar la daliration de notre objoatif comaun t uno !?amibio in4ipeadmte 

aapsblo 6’oxoraor ploinrawnt 8*8 droit8 et 808 obligation8 en tant quo aouvoau 

nmbro do la a omaumutd internationala dont l*int/gritd territoriale l t la 8Jauriti 

8OtOnt a88Ud.8 di8 8a rrai888Sa@. 



PJ/NMV SlPW.2006 
- 16 - 

Le m (interprétation Ue l’anglais) : Je remercie le représentant 

du Brésil Bes paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. (Colombie) (interprétation de l’espagnol) I Monsieur le 

Président, je tiens tout d'abord, au nom des pays non alignés membres du Conseil de 

sécurité, à vous féliciter. Nous vous exprimons notre reconnaissance pour la 

manière dévouée, intelligente et équi";abls dont vous vous êtes acquitté de vos 

fonctions de président du Conseil pendant le mois d’octobre. Grâca à votre 

dévouement et à vos talents diplomatiques , now avons pu achever nos travaux en 

adoptant aujourd’hui une résolution par consensus. Vous représente2 un pays qui, 

notamment ces deux dernières décennies, a fait la preuve de l’intérêt croissant 

qu’il porte aux problème6 des pays en développement et de son désir de participer à 

leur règlement. 

Nous remercions dqalement l’knbassadeur Nogueira-Batista, qui s’est 

rsmarquablement acquitté de ses fonctions de président du Conseil pendant le mois 

de septembre. 

Franchement, 108 pays non aligné6 qui ont présenté le projet de résolution à 

l’examen du Conseil auraient souhaité qu’il soit adopté par un consensus total et 

véritable, En fait, nous ne partageons pas l’optimisme de certains en CO qui 

concerne la situation en Namibie. En effet, si on lit de façon minutieuse et 

objective 1e rapport du Secritaire général, on ne peut que conclura quo de nombreux 

probl/iws demeurent l ncoro eu surpenr. Beaucoup a déjà été &alisé, mais, par 

oxsmple, les nouvelles qui nous sont parvenue6 aujourd'hui selon losqueller le 

Koevoet a enfin éti déswbilisé prouvent que pendant plusieurs mois le Gouvernement 

sud-africain n’a pas rempli ses obligations. On ne nous a pas ait si cette 

démobilisation est une démobilisation totale ou une démobilisation déguisie, comse 

cela a été le cas pour d'autres forces parsmilitaires en Namibie. Dans certains 

cas, on retire son uniforme, mais l’on continue d’appartenir légalement et 

réellement aux forces armée6 puisque l’on perçoit un salaire du Gouvernemont 

sud-africain et que l’on peut, 8 tout moment, être réincorporé sur simple appel. 

Kous ne sommes pss optimistes parce que les di6po6ition6 6lectorale6 ont ét& 

publiée6 il y a quelques jours à peine, alors que les élection6 doivent avoir lieu 

le semaine prochaine. Nous ne sommes pas optimistes non plus parce que, coswu~ l’a 

souliqn& le représentant du Brésil, les dispositions ne sont pas très claires, 
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notamment celles qui concernent la fagon dont la Namibie sera administrée entre le 

moment 05 le résultat des élections aura 8td attesté et le moment oh l’indépendance 

sera dklar8e. Les pays non alignés partagent les inquidtudes de la délégation du 

Brésil à cet Byard. Nous sommes prêts à collaborer pleinement aux efforts visant à 

combler toute lacune, et il en existe incontestablement. 

Le simple fait que la présente résolution a été adoptde huit jours avant le 

début des &ections en Namibie montre que c’est en raison de l’incapacité du 

Gouvernement sud-africain de coopérer à fa mibe en oeuvre et d’appliquer la 

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité que, malheureusement, nous nous 

trouvons dans cette situation, 

Nous souhaitons que les élections puissent avoi: lieu dans les meilleures 

conditions possibles pour que noua puissions proclamer qu’elles ont été libres et 

justes. Noua espérons que la Namibie pourra bientôt rejoindre la famille des 

Nations Unies. Noua apportons tout notre appui au peuple namibien, qui pendant 

tant de décennies a consenti de nombreux sacrifices et vu tant de ses espoirs 

déçus. 

Voila ce que nous souhaitons et noua assurons le Secrétaire général que la 

dicision des paya non alignés de présenter ce projet de résolution - projet qui a 

été négocié avec beaucoup de patience pendant plus de trois semaines au cours 

deaquolloa noua avons souvent accepté des compromis pour parvenir à un consensus - 

a été motivbe par aotro disk de coopérer avec lui et de lui thoigner notre 

teapect pour la maniire énergique et intelligente dont il a conduit tout le 

proceraua. Nous avons également été Mimé8 par le souhait que le6 populations de 

Nsmibie et d’Afrique du Sud sachent bien que le Conseil de sécurité, et tout 

particulfiroment les paya non alignés qui en sont membres, aoutienn8nt totalement 

le Secrétaire général. 

Le PRESII)EHT (interprétation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

de ia Colombie des paroles aimables qu’il a eues à mon égard et à l’égard de mon 

pays. 

Il n’y a plus d’orateurs inscrits sur la liste. Le Conseil de sécurité a 

ainsi achevé au stade actuel l’examen du point inscrit à son ordre du jour. 
, a . 

Laseance_est levee a 13 h 25 . 


